
SAINT-BARTHÉLEMY
INFOSN° 74 - MAI 2020

La prochaine lettre d’infos sortira 
le samedi 6 juin 2020. 

Pour faire paraître une information, 
envoyer par mail :

accueil.mairie.saintbarth@orange.fr  
ou déposer à la mairie  
avant le 30 mai 2020.

Directrice de publication : Yolande Kervarrec. 
Conception : Yvon Bouttier.

Réouverture des services à partir du 14 mai
Mairie, Agence Postale

L’information sera diffusée sur le site de la commune  
dès que possible et après la parution des décrets.

Repas du 8 mai
Le repas prévu entre les sections UNC-
AFN de Baud, La Chapelle-Neuve et 
Saint-Barthélémy et qui devait avoir lieu 
à la salle Ty Fest est annulé en raison du 
confinement.

Services municipaux
Mairie 
La mairie est fermée au public, 
jusqu’à nouvel ordre. Une perma-
nence téléphonique est assurée au 
02 97 27 10 88 de 9h à 12h du lundi 
au vendredi ou par mail : 
accueil.mairie.saintbarth@orange.fr

Nous vous invitons à signaler à la 
mairie toute personne isolée ou 
en difficulté face au confinement.

Agence Postale 
L’agence postale de Saint-Barthé-
lemy est fermée au public jusqu’à 
nouvel ordre. 
Vous pouvez soit déposer vos cour-
riers dans la boîte extérieure (ils 
seront relevés), soit vous rendre à 
l’agence de Baud pour les recom-
mandés, lettres ou colis et toutes 
opérations bancaires.

Centre culturel 
Le centre culturel est fermé jusqu’à 
nouvel ordre.

Informations et remerciements
En cette période de confinement pour faire face au Covid 19, 
Yolande Kervarrec, Maire ainsi que les élus, les membres du 
CCAS et les bénévoles de la commune sont toujours mo-
bilisés. Je rappelle à la responsabilité de chacun de res-
pecter rigoureusement les mesures de confinement et 
les consignes sanitaires : « gestes barrières ». Une veille 
journalière de soutien est activée auprès des personnes les 
plus fragiles, par les élus. Un portage des médicaments est 
toujours assuré par Elodie Lavenant, conseillère municipale, et 
certaines courses de première nécessité par des bénévoles. 
Certains agents administratifs travaillent aux horaires des per-
manences qui sont assurées du lundi au vendredi de 9 h à 12 
h, selon les directives gouvernementales et continuent d’as-
surer la continuité du service public mais surtout les besoins 
d’urgence et de première nécessité à la population. D’autres 
agents sont en télétravail ou en autorisation spéciale d’absence 
(ASA). Le service technique assure un service minimum (ges-
tion des urgences) c’est pour cela qu’à l’initiative de plusieurs 
bénévoles de la commune, il a été décidé d’accepter leur de-
mande d’aide à partir du 11 mai, pour l’entretien des espaces 
verts de la commune : l’étang et ses abords, la propreté du 
centre bourg, les parterres, le cimetière, etc... avec naturelle-
ment le respect des gestes barrières : le port du masque, gel 
hydro alcoolique, gants... Je voudrais saluer et remercier cette 
belle initiative qu’est la générosité et la solidarité dans la com-
mune de Saint-Barthélemy. 
La commune a commandé via la Communauté de Communes 

de CMC, 1 286 masques en tissus à qui seront distribués à la 
population. 287 kits à confectionner, dont ¼ a été livré en mairie 
le mercredi 29 avril et ceci à toutes les communes de CMC, 
le reste sera livré petit à petit et en fonction des approvision-
nements. Les couturières bénévoles se sont mises au travail 
dès mercredi soir (si vous êtes intéressées merci de vous faire 
connaitre en mairie au 02 97 27 10 88 du lundi au vendredi de 
9h à 12h). 
Le lundi 4 mai nous allons recevoir 160 masques entièrement 
confectionnés par des entreprises et livrés par Centre Morbihan 
Communauté. Le reste suivra dans la semaine. Ces masques 
seront ensuite distribués à la population de 75 ans et + (2 
masques par personnes) à partir du 4 mai par les membres 
du Conseil Municipal, les membres du CCAS et également aux 
agents de la commune. Ensuite viendra la distribution au reste 
de la population qui recevra 1 masque par personne. 
Certains masques sont également prévus pour les personnes 
vulnérables. (Merci de bien vouloir vous faire connaitre en Mai-
rie si besoin). 
Je voudrais également remercier le Docteur Christian Kim et 
le cabinet d’infirmières Brigitte et Muriel pour leur engagement 
et leur dévouement auprès des personnes fragiles de la com-
mune. Merci également aux commerçants qui continuent de 
travailler depuis le 17 mars en respectant les gestes barrières 
car c’est important et c’est en respectant tout cela que nous 
pourrons vaincre ce virus.

 Yolande Kervarrec, Maire
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CEREMONIE : COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945    
Compte tenu de la situation exceptionnelle liée à l’état 
d’urgence sanitaire et aux mesures de confinement, la 
cérémonie du 8 mai se déroulera selon les modalités 
suivantes :
- Les Maires accompagnés éventuellement d’un adjoint 
et d’autres élus pourront procéder au dépôt d’une gerbe, 
- Le nombre de personnes présentes ne pourra excéder 
5 personnes, en priorité les élus, et les mesures de dis-

tanciation devront être respectées 
- Il n’y aura pas de public, en revanche la population est 
invitée à s’associer à la commémoration en pavoisant 
les balcons et/ou fenêtres
- 10h45 RDV à la Stèle à Lann Mézo pour l’hommage 
à René Pierre Le Pessec.
- 11h30 RDV sur le parking de la Mairie pour la céré-
monie au momument aux Morts.

Club de l’Amitié 
Toutes les animations prévues sont an-
nulées jusqu’à nouvel ordre.
Contact : Bernard Le Gallo,
02 97 27 13 29 - 06 81 88 47 79.

Don du sang
Don du sang les 4 et 5 mai de 14h30 
à 18h30 à la salle du Scaouët à Baud. 
Prendre rendez-vous à l’EFS à l’adresse 
mail : mon-rdv-dondesang.efs.sante

Pizz’a Nat 
Le camion de pizza à emporter, Pizz’a 
Nat est de retour tous les mardis place 
de l’Eglise à Saint-Barthélemy à partir 
de 18 h30. 
Pour toute commande : 06 61 52 23 85.

Déchèteries fermées. Que faire de nos déchets
Le printemps est de retour et avec le confinement, 
nous en profitons pour consacrer du temps au jardi-
nage. Mais avec la fermeture des déchèteries liée au 
contexte sanitaire et à l’épidémie de Coronavirus - CO-
VID 19, nous sommes nombreux à ne pas savoir quoi 
faire de nos déchets verts.
Pourtant, il existe des moyens de les recycler facile-
ment et efficacement au jardin, tout en protégeant le 
sol et en favorisant la biodiversité – et en faisant au 
passage des économies.
Aspirer et broyer: deux vocations insoupçonnées des 
tondeuses
Toutes les tondeuses (électriques ou thermiques) 
parviennent facilement à broyer les petits déchets du 
jardin, y compris les jeunes branches fines (jusqu’à 1 
cm de diamètre). Il suffit de les étaler sur la pelouse 
en couche fine et de passer la tondeuse dessus lente-
ment. Le broyat récolté dans le panier peut être utilisé 
en paillage ou être déposé dans le composteur.
Le paillage : simple, rapide et efficace
Les tontes de pelouse et autres végétaux (préalable-
ment broyés à la tondeuse) peuvent être étalés sur la 
terre, au pied des haies, massif fleuris ou des plants 
du potager, de façon esthétique et se décomposent 
en surface pour former de l’humus. Du compost peut 
être déposé au pied de la plante, sous le paillis. Cela 
évitera le phénomène de « faim d’azote » des info ici 
: https://www.gerbeaud.com/jardin/jardinage_naturel/
faim-azote,1292.html
Tonte mulching ou comment tondre en nourrissant le 
sol
Nos tondeuses peuvent avoir la fonction mulching qui 
permet de laisser les tontes de pelouse sur place pour 
nourrir le sol.
Une partie de nos déchets verts est composée de bois 

qui peut être très utile
Nos petits branchages seront très utiles pour les bar-
becues organisés aux beaux jours. Stockés et séchés, 
ils pourront être utilisés en bois de chauffage l’hiver 
prochain, ce qui évitera l’utilisation d’allume-feux.

BRULAGE DES DECHETS VERTS : DANGER POUR 
LA SANTE ET POLLUTION DANS L’ATMOSPHERE
Pour rappel, il est strictement interdit de brûler les dé-
chets verts (arrêté ministériel de 2011). Son non-res-
pect constitue une infraction pénale qui expose le 

contrevenant à une amende de troisième classe qui 
peut s’élever à 450 euros (article 7 du décret du 21 mai 
2003 et article 131-13 du code pénal).

Pour en savoir plus :
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/article/le-bru-
lage-des-dechets-verts
Le dépôt de déchets (y compris les déchets verts) 
est également strictement interdit et passible d’une 
amende pouvant atteindre 1500€ (art. R632-1 du code 
pénal et art. R541-76 du code de l’environnement).



Recette
Flan à la Rhubarbe
Ingrédients :
• 300 g de rhubarbe fraîche ou déconge-
lée
• 185 g de farine
• 150 g de sucre semoule
• 90 g de beurre demi-sel

• 3 œufs
• 3 dl de lait
Epluchez la rhubarbe et rincez-la à l’eau 
claire. Coupez-la en tronçons de 2-3 cm.
Préchauffez le four à th.7 (210°C).
Pendant ce temps, beurrez et sucrez un 
moule à far (moule à bords hauts).

Dans un récipient, mélangez la farine 
avec le beurre fondu, le sucre, les œufs 
et le lait. Mélangez bien jusqu’à obtenir 
une pâte homogène et lisse. Ajoutez la 
rhubarbe et mélangez bien.
Versez la préparation dans le moule et 
enfournez pour 40 minutes.

Offre d’emploi

Animateur/trice saisonnièr(e) d’une base 
de loisirs - EVELLYS
Poste à pourvoir : Juin 2020.
Date limite de candidature : 6 mai 2020.
Lieu de travail : Base de loisirs du plan d’eau 
de Naizin – Evellys.
Horaires de travail : de 12 à 19 heures
- Juin 2020 (à reconfi rmer lors du recrute-
ment) : les dimanches 7, 14, 21, 28.
- Juillet & Août 2020 (du 01.07 au 31.08, y 
compris les 14/07 et 15/08) : Les lundis, mer-
credis, vendredis, samedis, dimanches.
4 Agents pour son service périscolaire
Commune de Moustoir-Ac
Durée du contrat : 2 mois environs : du 11 Mai 
au 03 juillet 2020. Durée de travail hebdoma-
daire : 20h hebdomadaires - Travail les lundi, 
mardi, jeudi et vendredi.
Poste à pourvoir le : 11 mai 2020
Date limite de candidature : 04 Mai 2020
Dates des entretiens : 06 Mai 2020.
Adjoint(e) au responsable de service amé-
nagement et mobilité - chargé(e) de mis-
sion habitat /ads
Durée du contrat : Titulaire ou à défaut 
contractuel. Temps de travail : Emploi à temps 
complet – 37h30
Lieu de travail : 4 chemin de Kermarec – 
56150 Baud. Poste à pourvoir le : 2ème quin-
zaine de juillet 2020.
Date limite de candidature : 15 mai 2020.
Responsable du service aménagement et 
mobilité
Durée du contrat : CDD jusqu’au 04/02/2021
Temps de travail : Emploi à temps complet – 
39h. Lieu de travail : 4 chemin de Kermarec 
Baud. Poste à pourvoir le : Dès que possible
Date limite de candidature : 15 mai 2020
Les personnes intéressées sont priées 
d’adresser leur candidature (lettre de mo-
tivation manuscrite) et CV à M. le Président 
- Centre Morbihan Communauté zone de Ker-
jean CS 10369 , 56503 Locminé cédex.

Coronavirus - Covid19. La Préfecture du Morbihan communique

Déchèteries. Réouverture partielle pour le 4 mai

L’association «Au Bonheur 
des Animaux» propose des repas
Depuis 2 semaines, l’association «Au 
Bonheur des Animaux» organise une 
formule repas toutes les semaines. 
Ceux-ci sont à réserver et à retirer 
à partir du mardi à la boulangerie 
Laurent Le Gourrierec de Saint-Bar-
thélemy pour 6 euros (entrée + plat). 
N’hésitez pas à réserver auprès de la 
boulangerie ou à l’association au 06 
64 52 50 16. 
Tous les bénéfi ces serviront pour la 
nourriture et le confort des animaux. 
L’association «Au Bonheur des Ani-
maux» tient à remercier tout particu-

lièrement la boulangerie Le Gourrie-
rec pour aider à vendre leurs œufs de 
poules et d’oies ainsi que les plats à 
emporter. D’autre part, l’association 
met à disposition gratuitement à la 
population, du fumier de cheval, pou-
let, veau, cochon d’inde, pour votre 
jardin ou vos compositions de jardi-
nières. 
Vous pourrez venir retirer ceux-ci 
sur place par vos propres moyens 
(remorque et/ou sacs) en respec-
tant bien sûr les gestes barrières. 
Contact : 06 64 52 50 16.

Réouverture partielle et progressive des 
déchèteries aux particuliers à partir du 04 
mai
Après 7 semaines de confi nement et de 
fermeture des déchèteries liées à l’épi-
démie de COVID-19, Centre Morbihan 
Communauté rouvre progressivement ses 
déchèteries.
Les déchèteries de Pluméliau, Plumelin 
et Saint Jean Brévelay seront accessibles 
aux particuliers du territoire, sous condi-
tions :
- L’accès sera autorisé sur la base des 
numéros de plaques d’immatriculation. Le 
dernier chiffre de la plaque d’immatri-
culation devra correspondre au dernier 
chiffre de la date du jour. Ainsi, le 04 mai 
seront uniquement autorisés les véhicules 
dont le dernier chiffre de la plaque d’im-
matriculation est un 4. Le 12 mai seront 
uniquement autorisés les véhicules dont le 
dernier chiffre de la plaque d’immatricula-
tion est un 2.
- Le 8 mai étant férié, les usagers dont la 
plaque se termine en 8 pourront accéder 
aux déchèteries le jeudi 07 mai.
- Le 10 mai étant un dimanche, les usagers 
dont la plaque se termine par un 0 pourront 
accéder aux déchèteries le samedi 09 mai.
- 1 passage par jour et par usager.

- Du 04 mai au 09 mai seuls les déchets 
verts seront acceptés.
- A partir du 11 mai les encombrants (ou 
tout-venant) seront acceptés en plus des 
déchets verts.
- A partir du 18 mai tous les déchets se-
ront acceptés
La réouverture globale des déchèteries 
sera effective le 25 mai. Les sites de 
Melrand, Naizin et Moréac resteront donc 
fermés jusqu’à cette date.
Pour se déplacer jusqu’aux déchèteries, 
chaque usager devra se munir d’une at-
testation de déplacement et cocher la 
case « déplacements pour des achats de 
première nécessité ».
Les forces de l’ordre sont mobilisées 
pour la réouverture des déchèteries. 
Des contrôles seront effectués aux abords 
des sites afi n de faire respecter les règles 
de circulation et de garantir la sécurité sur 
les routes desservant les déchèteries.
Il est demandé à chaque usager :
- De respecter strictement les gestes bar-
rières à l’entrée du site et sur le site,
- De venir seul et de porter un masque de 
protection,
- De positionner un justifi catif de domicile 
sous le parebrise du véhicule, 
- De respecter et d’appliquer les consignes 

de l’agent au portail d’entrée de la dé-
chèterie. Celui-ci est chargé de réguler le 
nombre d’usager sur le site. Tout usager 
ne respectant pas les dispositions prévues 
(numéro de plaque, type de déchets etc…) 
se verra refuser l’accès à la déchèterie,
- D’apporter son propre matériel, si besoin, 
pour décharger ses déchets (gants, pelle 
etc…),
- De revenir plus tard dans la journée en 
cas de fi le d’attente trop importante à l’en-
trée du site.
Les jours et horaires d’ouverture sont les 
suivants :
Du 04 mai au 09 mai 
- Plumelin et Saint Jean Brévelay : du lun-
di 04 au samedi 09 mai (hors vendredi 08 
mai férié) de 9h30-12h30 – 14h-17h30.
- Pluméliau : lundi 04, mardi 05 et samedi 
09 de 9h30-12h30 – 14h-17h30.
o Déchèterie exceptionnellement fermée 
pour travaux le mercredi 06 et jeudi 07 
mai.

Un créneau réservé pour les profes-
sionnels : les déchèteries ouvriront à 
8h30 pour les professionnels et le créneau 
horaire de 8h30 à 9h30 leur sera réservé. 
Une réservation préalable est toujours né-
cessaire au 02 97 60 15 93.

Travail dans l’élevage - Travail en 
abattoir - Travail dans la restauration 
collective ou la vente à emporter - Tra-
vail dans l’hôtellerie - femme et valet 
de chambre - Agent de sécurité - Tra-
vail dans le dépannage - Intervention 
à domicile - Plombier - Installateur sa-
nitaire - Travail dans la blanchisserie 
industrielle - Travail dans la collecte 
des ordures ménagères - Travail sur 
un chantier de jardins espaces verts
Le ministère du Travail a mis en place 
une équipe d’experts, dédiée à formu-
ler des préconisations concrètes par 
secteur ou par métier pour répondre 
au double enjeu de continuité de l’ac-
tivité économique et de protection des 
salariés.
Ces experts ont pour mission de pro-
duire des guides pratiques en lien 
avec les secteurs concernés, sur la 
meilleure façon d’appliquer les gestes 

barrières et les règles de distanciation
En effet, la protection des salariés 
constitue la préoccupation majeure 
du ministère du travail et la nécessaire 
continuité de l’activité économique ne 
doit pas se faire au détriment de la 
sécurité des salariés.
Au total, ce seront environ 18 guides 
pratiques qui sont d’ores et déjà pro-
duits.
Téléchargez-les et partagez-les 
avec vos salariés ou vos collègues. 
Consultez également le site internet 
de votre fédération professionnelle 
pour compléter votre information. 
h t t p : / / w w w . m o r b i h a n . g o u v .
f r / A c t u a l i t e s / A c t u s / L e - M o r b i -
han-face-au-Coronavirus-Covid19/
Les-mesures-concernant-l-emploi-
et-les-entreprises/Les-18-guides-de-
bonnes-pratiques-par-secteurs-d-ac-
tivites

La culture, la récolte de fruits et légumes 
dans un jardin peuvent s’inscrire dans 
l’acquisition à titre gratuit de produits de 
première nécessité.
Si le jardin se situe au-delà de la zone 
d’un kilomètre autorisée pour les prome-
nades, il est possible de s’y rendre pour 
le motif «Achats de première nécessité»
Si le jardin se situe dans la zone d’un 
kilomètre autour du domicile de la per-
sonne, il s’agit alors de la catégorie «Dé-
placements brefs»
Une fois dans le jardin, il n’y a plus de 

déplacement, mais le respect des gestes 
barrières et de la distanciation sociale 
est impératif.
L’autorisation vaut pour l’ensemble du 
process, de la mise en culture jusqu’à 
la récolte.

Plus d’informations > http://www.mor-
bihan.gouv.fr/Actualites/Actus/Le-Mor-
bihan-face-au-Coronavirus-Covid19/
Mesures-concernant- les-deplace-
ments-et-les-transports/Acces-aux-jar-
dins-familiaux-et-ouvriers

Comité des fêtes
Le comité des fêtes espère que tout le 
monde se porte bien en cette période de 
confi nement….et vous informe que nous 
sommes malheureusement contraints 
d’annuler la fête du Cochon prévue le 
17 mai 2020 ainsi que le Fest Noz prévu 
le 6 juin 2020. En espérant vous retrou-
ver au plus vite ! Pour le moment, RES-
TER CHEZ VOUS ET PRENEZ SOIN 
DE VOUS ET DE VOS PROCHES.

Salon de coiffure
Salon de coiffure Le salon de coiffure 
Breizh’tif réouvrira le 11 mai 2020. 
Rendez-vous obligatoire à prendre au 
Viveco ou par téléphone 02 97 27 10 46. 
Quelques règles seront à respecter : 
- Merci de venir avec un mouchoir je-
table ;
- Ne pas porter de vestes et/ou man-
teaux ; 
- La prise de la température sera réa-
lisée avant de rentrer dans le salon de 
coiffure ; 
- Un shampoing sera obligatoire ; 
- les barbes ne pourront être coupées 
au salon.

Pour lutter contre le coronavirus COVID-19, le gouvernement a mis en confi -
nement le pays depuis le 17 mars 2020. Par conséquent, les déplacements 
sont interdits sur tout le territoire, sauf dans les cas suivants et uniquement 
à condition d’être munis d’une attestation et d’une pièce d’identité (sous peine 
de 135 euros d’amende) :
- Se déplacer de son domicile à son lieu de travail dès lors que le télétravail 
n’est pas possible ;
- Faire ses achats de première nécessité dans les commerces de proximité 
autorisés ;
- Se rendre auprès d’un professionnel de santé sous certaines conditions ;
- Pour la garde de ses enfants ou aider les personnes vulnérables tout en res-
pectant les gestes barrières ;
- Déplacement bref autour du domicile (pas plus d’1 km du domicile et pas 
plus d’1h) pour de l’exercice physique (à titre individuel), ou pour la prome-
nade d’animaux de compagnie, et sans rassemblement ;
- Convocation judiciaire ou administrative ;
- Participation à des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité ad-
ministrative.

L’attestation est obligatoire pour toute sortie du domicile (une attestation 
par sortie).
Vous pouvez soit l’imprimer sur le site du gouvernement, soit la rédiger à 
la main. Elle est disponible dans les commerces ou sur cette lettre d’infos.

Pour plus d’infos, RDV sur www.gouvernement.fr/info-coronavirus
Ou appelez le N° vert mis en place : 0 800 130 000.

Accès aux jardins familiaux et ouvriers 
dans le cadre de l’application des mesures 
de Restriction de déplacement 

12 nouvelles fi ches conseils métiers 
pour les salariés et les employeurs

Commerces, prestataires de services 
et services de santé : ils sont ouverts 
Cabinet médical : Tél. 02 97 27 14 17.
Cabinet infi rmières : Tél. 02 97 27 13 66. 
La boulangerie Le Gourrierec est ouvert :
Mardi : 6h30 - 13h / 15h30 - 19h30
Mercredi : 6h30 - 13h / 15h30 - 19h30
Jeudi : 6h30 - 13h / 15h30 - 19h30
Vendredi : 6h30 - 13h / 15h30 - 19h30
Samedi : 6h30 - 13h / 15h30 - 19h30
Dimanche : 7h30 - 12h30.
Le magasin Vivéco est ouvert :
Lundi : 9h - 13h
Mardi : 9h - 13h / 16h - 19h
Mercredi : 9h - 13h
Jeudi : 9h - 13h / 16h - 19h
Vendredi : 9h -13h / 16h -19h
Samedi : 9h - 13h / 16h - 19h
Dimanche : 10h - 12h.

Livraison gratuite à partir de 20 euros, commande au 
02 97 27 01 68 ou par mail à saintbarthelene@yahoo.fr
Le bureau de tabac «Sterenn Roz» est ouvert :
Lundi : 7h - 13h
Mercredi : 7h - 13h / 17h - 20h
Jeudi : 7h - 13h / 17h - 20h
Vendredi : 7h - 13h / 17h - 20h
Samedi : 9h - 13h / 17h - 20h
Dimanche : 9h - 13h / 17h - 20h.
Bar fermé.
Le Relax : Bar fermé. Station essence ouverte.
Garage Le Cren : Ouvert du mardi au samedi 
Rendez vous conseillé au 02 97 27 10 37

La municipalité remercie les commerçants qui sont 
ouverts et qui ont mis en place les mesures et les gestes 
barrières pour recevoir le public.


